
 
 

   
  
 
 
 
 
 
 
 

MISSIONS – TÂCHES 
Conduire et exploiter un tractopelle pour réaliser divers 
travaux de terrassement, d’excavation, de nivellement, 
d’empierrement et de manutention en garantissant la 
sécurité, la qualité d’exécution et la qualité du chantier.. 

  
1. Travaux de chantier 

 manipuler un tractopelle pour creuser des 
tranchées, réaliser des excavations, empierrer et 
niveler des surfaces, charger et déplacer des 
matériaux, poser des linéaires et de l’égouttage ; 

 adapter la conduite aux contraintes du terrain 
et aux consignes de la hiérarchie ; 

 participer aux travaux de voirie et de réseaux ; 
 assister les équipes au sol si nécessaire. 
 
2. Sécurité 

 Respecter scrupuleusement les règles de 
sécurité sur chantier ; 

 vérifier la stabilité des sols et des zones de 
travail ; 

 signaler tout danger ou anomalie. 
 
3. Entretien 

 effectuer les contrôles récurrents (huile, 
carburant, état général) ; 
- assurer le nettoyage et l’entretien courant ; 

 signaler toute panne ou dysfonctionnement. 
 

4. Généralités  

 apporter la logistique à l’ensemble des festivités, 
manifestations organisées par la  
 commune ; 

 déneiger et épandre ; 
 procéder aux déménagements internes ; 
 évacuer les biens expulsés ; 
 transporter le matériel et les  matériaux ; 
 utiliser de manière responsable et adéquate le 

matériel mis à disposition et participer à la  
 mise en œuvre de la politique de bien-être au 

travail organisée par l’employeur ; 
 pouvoir assurer une aide aux autres domaines 

d’activité du service des travaux. 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

APTITUDES – COMPÉTENCES DEMANDÉES 
Compétences techniques : 

 permis et maîtrise de la conduite d’un tractopelle ; 
 connaissance approfondie des techniques de 

terrassement ; 
 savoir lire et comprendre un plan simple ; 
 notions de base en mécanique. 

 

Compétences comportementales : 

 savoir organiser et planifier son travail en 
respectant les consignes, procédures et délais ; 

 travailler soigneusement avec rigueur et précision ; 
 avoir un esprit d’équipe ; 
 savoir prendre des initiatives et être polyvalent ; 
 respecter les horaires convenus ; 
 présenter une image positive de la commune et 

être à l’écoute et au service des citoyens. 
 

CONDITIONS D’ADMISSION 
 Être titulaire d’un permis de conduire  C ou CE et d’un 

certificat de l’enseignement secondaire inférieur 
minimum.  

 Posséder une expérience minimale de 2 ans en 
qualité de machiniste (tractopelle) 

CONTRAT PROPOSÉ 
> Temps plein – 37h/semaine – horaire fixe ; 
> CDD 1 an avec possibilité de CDI. 
> Salaire : entre 2.910€ et 3.268€ bruts suivant 

ancienneté valorisable. Evolution possible.  
> Entrée en fonction souhaitée :  l15/06/2026 

PROCÉDURE DE RECRUTEMENT 
Votre candidature motivée, accompagnée du CV et d’une copie 
du permis , est à envoyer  par courrier électronique à 
bernard.schoonbroodt@pepinster.be, Responsable du service 
Personnel, pour le 02/06/2026 au plus tard. 

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès du 
Service Personnel/RH au 087/46.83.35. 

Ouvrier Qualifié Machiniste (tractopelle)  (H/F/X) 

La Commune 
de PEPINSTER 

recrute 


